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R E P U B L I Q U E   E T  
 

CANTON DE GENEVE 

P O U V O I R  J U D I C I A I R E  
AC/2439/2023 DAAJ/56/2024 

COUR DE JUSTICE 

Assistance judiciaire 

DÉCISION DU JEUDI 6 JUIN 2024 

 

 

Statuant sur le recours déposé par : 

 

Mineur A______, représenté par sa mère B______, domicilié ______, FRANCE, 

représenté par Me C______, avocat,  

 

contre la décision du 19 février 2024 de la vice-présidence du Tribunal civil. 
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AC/2439/2023 

 Vu la décision de la vice-présidence du Tribunal civil du 30 août 2023 accordant 
l'assistance juridique à l'enfant mineur A______ (ci-après : le recourant), représenté par 
sa mère et assisté par Me C______, avocat nommé d'office pour former par-devant le 
Tribunal de première instance (ci-après : le Tribunal) une action en reconnaissance de 
paternité et en aliments (C/1______/2023), octroi limité à la première instance, à 12h 
d'activité d'avocat, hors forfait courriers et téléphones et hors audiences; 

 Vu le courrier du 15 décembre 2023 du conseil précité sollicitant l'extension des heures 
d'activité d'avocat afin d'examiner la teneur du droit français, invoquée par la partie 
adverse; 

 Vu la décision de la vice-présidence du Tribunal civil du 8 février 2024 rejetant 
l'extension de l'assistance juridique au motif que l'épuisement des 12h d'activités 
octroyées paraissait excessif; 

 Vu le courrier du 13 février 2024 du conseil du recourant demandant l'extension de 
l'assistance juridique pour former recours contre l'ordonnance ORTPI/144/2024 du 
Tribunal rendue le 1er février 2024; 

 Vu la décision ACJ/995/2024 de la vice-présidence du Tribunal civil du 19 février 2024, 
notifiée au recourant le 29 février 2024, rejetant la requête d'extension d'assistance 
juridique pour les mêmes motifs que ceux exposés dans la décision du 8 février 2014; 

 Vu le recours formé le 8 mars 2024 auprès de la Présidence de la Cour de justice contre 
la décision du 19 février 2024; 

 Vu la décision AJC/1463/2024 de la vice-présidence du Tribunal civil du 13 mars 2024 
annulant sa décision du 19 février 2024 et rejetant la requête d'extension juridique au 
motif que les chances de succès du recours formé par le recourant le 12 février 2024 à 
l'encontre de l'ordonnance du 1er février 2024 paraissaient extrêmement faibles, en 
l'absence a priori d'un préjudice difficilement réparable; 

 Vu les observations de la vice-présidence du Tribunal civil du 18 mars 2024 admettant 
les motifs erronés de sa décision du 19 février 2024, raison pour laquelle elle l'avait 
annulée et remplacée par l'AJC/1463/2023 du 13 mars 2024, de sorte que le recours du 
8 mars 2024 lui paraissait être devenu sans objet; 

 Attendu que la décision ACJ/995/2024 de la vice-présidence du Tribunal civil du 
19 février 2024 a été annulée par la décision AJC/1463/2023 du 13 mars 2024, dont la 
motivation est distincte; 

 Qu'en conséquence, le recours du 8 mars 2024 formé à l'encontre de la décision annulée 
du 19 février 2024 est devenu sans objet; 

 Que la présente cause sera, dès lors, rayée du rôle (art. 242 CPC); 

 Que, sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il ne sera pas perçu de frais judiciaires 
pour la procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC), ni alloué de dépens. 

* * * * * 
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PAR CES MOTIFS, 

LA VICE-PRÉSIDENTE DE LA COUR : 

Déclare recevable le recours formé le 8 mars 2024 par A______ contre la décision rendue le 
19 février 2024 par la vice-présidence du Tribunal civil dans la cause AC/2439/2023. 

Constate que le recours est devenu sans objet. 

Raye la cause du rôle. 

Déboute A______ de toutes autres conclusions. 

Dit qu'il n'est pas perçu de frais judiciaires pour le recours. 

Notifie une copie de la présente décision à A______ en l'Étude de Me C______ (art. 137 CPC). 

Siégeant : 

Madame Verena PEDRAZZINI RIZZI, vice-présidente; Madame Maïté VALENTE, greffière. 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indication des voies de recours : 
 

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; 

RS 173.110), la présente décision peut être portée dans les trente jours qui suivent sa 

notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la 

voie du recours en matière civile. 
 

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. 

http://intrapj/perl/JmpLex/RS%20173.110

